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contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative

64



Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative

85



Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative

86



Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative

87



Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative

88



Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative

89



Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative

91



Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative

92



Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative

102



Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version

nominative

104



Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et

contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et d'argent liquide - version
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et

droits indirects à Besançon portant subdélégation de la signature du directeur interrégional à Dijon dans les domaines gracieux et
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Direction régionale des Douanes et Droits Indirects - 25-2023-03-06-00065 - Décision 2023/2 du directeur régional des douanes et
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté

Besançon, le

ARRÊTÉ N° 

portant dérogation à l’interdiction de transport de spécimens d’espèces animales protégées

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à R.411-
14 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-07-12-00023 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à Mon-
sieur Jean-Pierre LESTOILLE, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu la décision n°25-2022-09-01-00007 du 1er septembre 2022 portant subdélégation de signature aux
agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée le 23 décembre 2022 par
Monsieur le Président de la Fédération départementale des chasseurs du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2022-10-25-00003 du 25 octobre 2022 autorisant le GAEC de Billin à effec-
tuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du Loup (Ca-
nis lupus ;

Vu le courrier du préfet du Doubs en date du 13 février 2023 actant du don de la dépouille d’un spéci-
men de Loup à la Fédération départementale des chasseurs du Doubs ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur le transport d’un cadavre de loup (Canis lupus)
pour être dirigé de son lieu de stockage au laboratoire vétérinaire départementale du Doubs vers les lo-
caux de la Fédération départementale des chausseurs du Doubs dans l’attente du dépôt d’une de-
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mande de dérogation pour sa naturalisation, en vue de son intégration à l’espace muséographique de la
fédération départementale des chasseurs du Doubs ; 

Considérant que le prélèvement du spécimen de Loup a été effectué légalement dans le cadre d’un tir
de défense simple d’un troupeau de bovins le 26 octobre 2022 sur le territoire de la commune de
Frasne ;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation fa-
vorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions de transporter des
spécimens d’espèces animales protégées se trouvent ici réunies ;

Sur proposition du directeur régional  de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Bourgogne Franche-Comté ;

ARRÊTE

Article 1er : Identité du bénéficiaire
Le  bénéficiaire  de  la  dérogation  est  Monsieur  le  Président  de  la  Fédération  départementale  des
chasseurs  du Doubs – Chemin du Châtelard,  25 360 GONSANS. Il  est  responsable du respect des
dispositions correspondantes du présent arrêté.

Article 2 :  Nature de la dérogation
L’espèce concernée par cette dérogation est protégée par l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la
liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protec-
tion.
Le bénéficiaire défini à l’article 1 est autorisé, sous réserve du respect des modalités définies à l’article 4
du présent arrêté, à déroger aux interdictions de transport d’un cadavre de Loup gris (Canis lupus)  à
des fins de stockage avant autorisation de naturalisation et d’exposition au public.
Le spécimen faisant l’objet du transport est un loup mâle adulte, prélevé le 26 octobre 2022 sur le terri-
toire de la commune de Frasne.

Article 3 : Localisation
Les dérogations aux interdictions listées à l’article 2 sont accordées pour un transport du cadavre de
Loup gris :

• du Laboratoire vétérinaire départemental du Doubs – 13 Rue Gay Lussac, 25 000 BESANCON 
• vers les locaux de la Fédération départementale des chasseurs du Doubs – Chemin du Châte-

lard, 25 360 GONSANS.

Article 4 : Condition de la dérogation
La présente dérogation est délivrée sous réserve du respect des conditions énoncées ci-après.
Dans le cas où les mesures telles que prévues au présent arrêté ne pourraient être mises en œuvre du
fait de difficultés techniques ou foncières, le bénéficiaire devra en informer sans délai le service Biodi-
versité Eau Patrimoine de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté, pour validation préalable des modifi-
cations.
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La dérogation aux interdictions de transport du cadavre de Loup gris (Canis lupus) est octroyée afin de
stocker le spécimen en attente de l’autorisation de naturalisation et d’exposition au public.
La dépouille sera conservée dans le congélateur de la Fédération départementale des chasseurs du
Doubs.

Le transport, d’une durée d’1 heure, sera réalisé par le correspondant du réseau SAGIR de la Fédération
départementale des chasseurs du Doubs.

Le  service  Biodiversité  Eau  Patrimoine  de  la  DREAL  Bourgogne-Franche-Comté  (especesprotegees-
drealbfc@developpement-durable.gouv.fr) sera informé du jour du transport du cadavre de loup. 

Article 5 : Durée de validité de la dérogation 
La présente dérogation est valable à compter de la date de notification du présent arrêté jusqu’à la
date d’arrivée du spécimen dans les locaux de la Fédération départementale des chasseurs du Doubs et
permet la réalisation des activités et prescriptions visées aux articles 2 et 4.

Article 6 : Autres procédures
La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords aux autorisations par ailleurs né-
cessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée.

Article 7 : Mesures de contrôles
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 4 peut faire l’objet des contrôles prévus à
l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de constater les manquements aux
prescriptions prévues au présent arrêté ou les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article 8 : Sanctions
Le non-respect du présent arrêté est passible des mesures de sanctions définies aux articles L.171-8 et
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9 : Publication – Notification 
Le dossier de demande de dérogation au régime de protection des espèces est consultable à la Direc-
tion Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté,
service Biodiversité Eau Patrimoine.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et notifié au
bénéficiaire.

Article 10 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa date de
notification pour le bénéficiaire et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers,
les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et sui-
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vants du Code de justice administrative et du Livre IV du Code des relations entre le public et l’adminis-
tration :

• un recours gracieux, adressé à : M. le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de Bourgogne-Franche-Comté – 5 voie Gisèle Halimi BP 31269, 25005 BESAN-
ÇON CEDEX.

• un recours hiérarchique, adressé au Ministre de la transition écologique.
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

• un recours contentieux, en saisissant le Tribunal administratif compétent.
Le Tribunal administratif peut également être saisi via l’application informatique Télérecours accessible
par le site internet www.telerecours.fr.

Article 12 : Exécution
Le Secrétaire général de la préfecture du Doubs et le Directeur régional de l’environnement, de l’amé-
nagement et du logement sont chargés de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

• M. le Préfet du Doubs ;
• M. le Directeur départemental des territoires du Doubs ;
• M. le Chef du service départemental de l’OFB du Doubs.

Fait à Besançon,
pour le Préfet du Doubs,

par délégation,
le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement

et par subdélégation,
Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté

ARRÊTÉ N° 

portant dérogation à l’interdiction de transport de spécimens d’espèces animales protégées

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à R.411-
14 ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des mammifères terrestres protégés sur l’en-
semble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 décembre 1998 fixant les listes des poissons représentés sur le territoire mé-
tropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes représentés sur le territoire métropo-
litain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques représentés sur le territoire mé-
tropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les mo-
dalités de leur protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protec-
tion ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET préfet du Doubs ;

Vu l’arrêté n°25-2021-07-12-00023 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M. Jean-Pierre
LESTOILLE, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu la décision n°25-2022-09-01-00007 du 1er septembre 2022 portant subdélégation de signature aux
agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet du Doubs ;
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Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée le 30 janvier 2023 par le
service des gardes champêtres du service des gardes nature du Pays de Montbéliard Agglomération ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’enlèvement, le transport et la détention tempo-
raire d’espèces protégées pour des raisons de salubrité publique ;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation fa-
vorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’enlever et transpor-
ter des spécimens d’espèces animales protégées se trouvent ici réunies ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Bourgogne-Franche-Comté,

ARRETE

Article 1er : Identité du bénéficiaire
Le  bénéficiaire  de  la  dérogation  est  le  service  des  gardes  champêtres  du  Pays  de  Montbéliard
Agglomération,  31  avenue  des  Alliés  à  Montbéliard  (25200).  Il  est  responsable  du  respect  des
dispositions correspondantes du présent arrêté.

Article 2 :  Nature de la dérogation
Le bénéficiaire défini à l’article 1 est autorisé, sous réserve du respect des modalités définies à l’article 4
du présent arrêté, à déroger aux interdictions d’enlèvement, de transport et de détention temporaire
de spécimens d’espèces protégées pour des raisons de salubrité publique.

Les espèces concernées par cette dérogation sont les espèces protégées par :
• l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des mammifères terrestres protégés sur l’en-

semble du territoire et les modalités de leur protection ;
• l’arrêté ministériel du  8 janvier 2021 fixant les listes d’amphibiens et de reptiles protégés sur

l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;
• l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du ter-

ritoire et les modalités de leur protection ;
• l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes représentés sur le territoire mé-

tropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;
• l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques représentés sur le territoire

métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;
• l’arrêté ministériel du 8 décembre 1998 fixant les listes des poissons représentés sur le territoire

métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

Article 3 : Localisation
Les dérogations aux interdictions listées à l’article 2 sont accordées sur les communes adhérentes au
service des gardes nature du Pays de Montbéliard Agglomération, dans le département du Doubs. Une
liste de ces communes mise à jour devra être envoyée à la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté, service
Biodiversité Eau Patrimoine, à chaque modification du périmètre d’intervention.
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Article 4 : Condition de la dérogation
La présente dérogation est délivrée sous réserve du respect des conditions énoncées ci-après.

Les animaux morts, ramassés sur le domaine public, seront placés dans des sacs poubelles puis trans-
portés jusqu’aux locaux du service des gardes nature du Pays de Montbéliard Agglomération à Montbé-
liard pour y être congelés en vue de l’enlèvement par les services de l’équarrissage.

Les animaux vivants doivent être immédiatement relâchés dans un habitat favorable.

Les animaux blessés doivent être emmenés vers un centre de soin habilité.

Dans le cas où les mesures telles que prévues au présent arrêté ne pourraient être mises en œuvre du
fait de difficultés techniques ou foncières, le bénéficiaire devra en informer sans délai le service Biodi-
versité Eau Patrimoine de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté, pour validation préalable des modifi-
cations.

Modalités de suivi
L’ensemble des manipulations d’espèces protégées feront l’objet d’un compte-rendu à soumettre au
service Biodiversité Eau Patrimoine de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté pour le 31 décembre 2023.

Ce compte-rendu comprendra a minima, les éléments suivants, lesquels devront également être fournis
au format tableur informatique :

• Le nom de l’opérateur ;
• les noms scientifique et vernaculaire de chaque espèce ;
• le lieu de ramassage (coordonnées GPS, si possible en Lambert 93 ou préciser la projection) ;
• la date du ramassage.

Ces données seront intégrées dans les bases de données de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté qui
pourra librement utiliser tous acquis bruts ou transformés relatifs à la connaissance des milieux naturels
et des espèces, même partielle. Cette utilisation s’exercera dans le strict respect des droits moraux de
l’auteur.

Article 5 : Durée de validité de la dérogation 
La présente dérogation est valable à compter de la date de notification du présent arrêté jusqu’au 31
décembre 2023 et permet la réalisation des activités et prescriptions visées aux articles 2 et 4.

Article 6 : Autres procédures
La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords aux autorisations par ailleurs né-
cessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée.

Article 7 : Mesures de contrôles
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 4 peut faire l’objet des contrôles prévus à
l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de constater les manquements aux
prescriptions prévues au présent arrêté ou les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article 8 : Sanctions
Le non-respect du présent arrêté est passible des mesures de sanctions définies aux articles L.171-8 et
L.415-3 du code de l’environnement.
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Article 9 : Publication – Notification 
Le dossier de demande de dérogation au régime de protection des espèces est consultable à la Direc-
tion Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté,
service Biodiversité Eau Patrimoine.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et notifié au
bénéficiaire.

Article 10 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa date de
notification pour le bénéficiaire et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers,
les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et sui-
vants du Code de justice administrative et du Livre IV du Code des relations entre le public et l’adminis-
tration :

• un recours gracieux, adressé à : M. le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de Bourgogne-Franche-Comté – 5 voie Gisèle Halimi BP 31269, 25005 Besançon
Cedex ;

• un recours hiérarchique, adressé au Ministre de la transition écologique ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours ;

•  un recours contentieux, en saisissant le Tribunal administratif compétent. 

Le Tribunal administratif peut également être saisi via l’application informatique Télérecours accessible
par le site internet www.telerecours.fr.

Article 12 : Exécution
M. le Secrétaire Général de la préfecture du Doubs et M. le Directeur Régional de l’Environnement, de
l’Aménagement  et  du  Logement  de  Bourgogne-Franche-Comté,  sont  chargés,  chacun en  ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera transmise à :

• M. le Préfet du Territoire du Doubs ;
• M. le Directeur départemental des territoires du Doubs ;
• M. le Commandant du groupement de gendarmerie du Doubs ;
• M. le Chef de service de l’OFB du Doubs ;
• M. le Directeur de l’ONF du Doubs.

Fait à Besançon, le

pour le Préfet du Doubs,
par délégation,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement
et par subdélégation,

Le Chef adjoint du Service Biodiversité Eau Patrimoine
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